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Conformément aux dispositions des articles L.2312-1, L.5211-36 et L.5217-10-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, un débat sur les orientations budgétaires de l’exercice à venir, y compris les 
engagements pluriannuels envisagés, doit se dérouler dans un délai de deux mois précédant l’examen 
du budget primitif. Celui-ci vise à préfigurer les priorités qui seront affichées dans le budget primitif et 
informer le Conseil communautaire sur l’évolution de la situation financière de la collectivité.  
 
Le débat qui doit avoir lieu sur la base du rapport de présentation joint participe directement à 
l’élaboration du budget primitif pour 2026 qui traduira les orientations politiques de la CCVE dans ses 
différents domaines d’intervention. 
 
Le Débat d’Orientation Budgétaires ne revêt pas de caractère décisionnel, et n’est donc pas soumis au 
vote du Conseil communautaire, contrairement au Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB), 
obligatoire pour les collectivités de plus de 10 000 habitants, et soumis au vote.  
 
Il constitue donc un élément du cycle annuel d’élaboration budgétaire au même titre que le budget 
primitif (BP) et le compte administratif (CA) de fin d’exercice qu’il précède. Pour autant, considéré 
isolément, ce document ne saurait se suffire à lui-même dans la mesure où il doit nécessairement 
s’inscrire dans une démarche pluriannuelle mettant en perspective les orientations à moyen et long 
terme de l’EPCI. Ce management des finances locales demeure d’autant plus une nécessité que le 
contexte public est de plus en plus incertain, requérant à la fois des projections les plus exhaustives 
possibles en même temps qu’une souplesse de gestion et une réactivité indispensable. 
 
Aussi, la structuration d’une programmation pluriannuelle financière et des investissements (PPI) 
devient un enjeu d’importance duquel découle la capacité de l’établissement à pouvoir se développer 
et se projeter. Cet impératif de dépassement du seul cadre d’exécution budgétaire annuel se trouve 
en outre complété par le développement d’un pilotage du budget par politiques publiques et par leur 
évaluation. 
 
Le ROB doit comporter les informations suivantes (article D.2312-3 du CGCT) : 
 

• Les orientations budgétaires envisagées par la collectivité portant sur les évolutions 
prévisionnelles de dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. 
Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de 
budget, notamment en matières de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de 
subventions ainsi qu’en les principales évolutions relatives aux relations financières entre la 
collectivité et l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
elle est membre, 
 

• La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 
matière de programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des 
recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d’autorisation de 
programme, 

 

• Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de la dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de 
dette que vise la collectivité pour la fin de l’exercice auquel, se rapporte le projet de budget. 

 

INTRODUCTION 
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Ces informations doivent permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute, 
d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget. 
 
De même, pour les collectivités de plus de 10 000 habitants, le rapport présenté par le Président au 
Conseil communautaire, comporte, au titre de l’exercice en cours, ou, le cas échéant, du dernier 
exercice connu, les informations relatives : 
 

• A la structure des effectifs et son évolution ; 
 

• Aux dépenses de personnel, et leur évolution, comportant notamment des éléments sur la 
rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles 
bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ; 

 

• A la durée effective du travail dans la collectivité. 
 
Ce rapport peut détailler la démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines de la 
collectivité. 
 
Par ailleurs, les lois de programmation des finances publiques successives prévoient qu’à l’occasion du 
débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité locale présente ses objectifs concernant : 
 

• L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité 
générale de la section de fonctionnement ; 

 

• L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 
remboursements de dette. 

 
Le rapport, présenté comme support à ce débat, retrace donc les éléments essentiels de la politique 
budgétaire suivie par les élus et les hypothèses retenues pour construire et équilibrer les budgets 
primitifs 2026 des budgets principal et annexes.   
 
La présente note a pour objet de fournir les éléments utiles à la réflexion en vue de la prochaine séance 
du Conseil communautaire programmée le 17 février pour le vote du budget primitif 2026. 
 
Le débat, retranscrit dans le procès-verbal de la séance, doit donner lieu à une délibération. Celle-ci 
doit être mise en ligne sur le site internet, s’il existe, après adoption de la délibération à laquelle elle 
se rapporte (articles L.2313-1, L.3313-1, L.4313-1 du CGCT). Cet acte n’emporte pas de caractère 
décisionnel. Cependant, une délibération sur le budget non précédée de ce débat est entachée 
d'illégalité et peut entraîner l'annulation du budget. 
 
Le Budget Primitif 2026 qui sera établi à l’issue du DOB, devra répondre au mieux aux préoccupations 
de la population du territoire, tout en intégrant le contexte économique national, les orientations 
définies dans le cadre du projet de loi de Finances pour 2026 et plus globalement de la loi de 
programmation des finances publiques pour 2023-2027, ainsi que la situation financière locale et du 
syndicat de traitement des déchets ménagers. 
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I.  

 
 
La Communauté de Communes du Val d’Essonne a mis en place la redevance incitative en 2012. 
Comptablement, la REOMi fait l’objet d’un budget annexe. En 2026, sur les 21 communes du territoire, 
seule la commune de Leudeville n’est pas en redevance incitative et est soumise à la TEOM, appelée 
par le budget principal. 
 

 Tonnages : 

 
2025 : tonnages estimatifs pour novembre et décembre 
 

Depuis la mise en place de la redevance incitative, il est constaté une baisse quasi constante des 
tonnages collectés des déchets ménagers et, depuis l’extension des consignes de tri en 2016, une 
hausse des tonnages des déchets d’emballages recyclables, résultant de la politique de prévention des 
déchets et de l’objectif incitatif de la REOMI.  
 
Cependant, suite à la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19, il est constaté en 2020 et 2021 une 
hausse des tonnages d’ordures ménagères collectés, pouvant résulter des confinements successifs 
puis des nouvelles habitudes de travail en découlant, notamment l’élargissement du télétravail.   
 
Depuis la fin des confinements, la variation des tonnages n’est pas proportionnelle à la variation des 
levées, compte tenu d’une optimisation de l’utilisation des bacs par les usagers. 
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 Syndicat de traitement des déchets ménagers : 

Depuis 2019, la CCVE se voit refacturer par le SIREDOM la Taxe Générale sur les Activités Polluantes 
(ou TGAP), ainsi que la TVA afférente, ce qui a une incidence forte sur les coûts de traitement à la tonne 
des déchets incinérés et enfouis. Au moment de l’élaboration du présent document, le montant de la 
TGAP pour 2026, qui sera possiblement impacté par le PLF 2026, n’est pas connu. Les appels de 
contributions du SIREDOM prévoient une hausse de la TGAP de 7 €HT pour les déchets enfouis, et de 
1 €HT pour les déchets incinérés.  
 
Il est également rappelé que la compensation financière que le SIREDOM s’est engagé à verser à la 
CCVE et fixée par convention, dans le cadre du transfert constaté de tonnages d’emballages du porte-
à-porte vers l’apport volontaire, s’est élevé à 590 000 € pour la période 2016-2020. Néanmoins, ce 
dispositif n’a pas été reconduit, et les tonnages collectés dans le cadre de l’apport volontaire sont 
désormais à l’entière charge de la CCVE (collecte, traitement). La revente du verre en tant que matière 
première permet cependant de limiter le coût des points d’apport volontaire du verre ; toutefois, la 
fluctuation importante des cours de revente de ce matériau, à la baisse en 2025 ajoute une incertitude 
quant à la pérennité de cet équilibre.  
 
Enfin, suite au contrôle de la Chambre Régionale des Comptes en 2020 du SIREDOM, ce dernier a suivi 
les recommandations de la Chambre et mis en œuvre une comptabilité analytique impactant 
notablement le coût de traitement des déchets refacturés aux collectivités adhérentes. De même, le 
syndicat a mis en place un plan d’apurement des sommes dues au titre de la dette et des contentieux. 
Dans ce contexte, le SIREDOM a augmenté, jusqu’en 2023, ses contributions en conséquence.  
 
Pour compenser ces augmentations et leurs impacts sur le tarif appliqué aux usagers, la préfecture a 
autorisé la CCVE, à compter de 2021 et pour une durée de 3 ans maximum, à verser une subvention 
exceptionnelle du budget principal au budget annexe. La Préfecture a rendu un avis favorable à la 
demande de la CCVE au motif que les exigences de service public conduisent le syndicat de traitement 
à imposer à la CCVE des contraintes particulières de fonctionnement qui risquent d’impacter 
fortement le budget annexe et la redevance perçue auprès des usagers. L’année 2023 a été la dernière 
année de versement par le budget principal au budget annexe de cette subvention. 
 
Depuis 2024, le SIREDOM n’ayant plus d’encours, les coûts de structure du syndicat ont fortement 
diminué, impactant ainsi à la baisse les contributions appelées à la CCVE. Par ailleurs, les efforts 
engagés par le SIREDOM pour rationaliser ses coûts devraient permettre de maintenir des 
contributions maîtrisées, tout en répondant aux enjeux environnementaux croissants, notamment 
avec la construction d’une usine de pré-tri des biodéchets. 
 
 

 Eco-organismes :  

Les recettes provenant des éco-organismes dépendent de la quantité et de la qualité du tri réalisé. Ces 
paramètres, qui varient d’une année sur l’autre et ne sont pas connus à l’avance, rendent difficile une 
prévision précise de ces recettes pour le prochain exercice budgétaire.  
 
Jusqu’en 2022, les reversements des éco-organismes par le SIREDOM étaient réalisées avec deux ans 
de décalage. En 2023, le SIREDOM a versé les reversements relatifs aux années 2021 et 2022, réduisant 
ainsi ce décalage à une année. A compter de 2024, la CCVE perçoit désormais les reversements 
correspondant à l’année précédente. 
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 Règlementation : 

Le marché de collecte, arrivé à terme le 31 août 2021, a été renouvelé à compter du 1er septembre 
2021. Les prescriptions techniques de ce marché ont tenu compte de l’audit réalisé par un bureau 
d’études choisi par l’établissement, du choix des élus en matière de modalité/fréquence de collecte, 
mais également respectueuses des préconisations de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Ile de 
France (CRAMIF). Ainsi, plusieurs modifications ont été apportées aux modalités de collecte : 
  

• Pour le ramassage des déchets végétaux : les sacs en papier kraft de 100 litres ont été 
remplacés par des bacs de 240 litres homologués et pucés, 

 

• Pour le ramassage du verre : les caisses ont été remplacées par des bacs de 80 litres 
homologués et pucés, 

 

• Pour le ramassage des encombrants : une collecte « préservante » est désormais réalisée par 
La Recyclerie du Gâtinais, favorisant une approche durable et solidaire. 

 
Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2024 les collectivités doivent proposer aux usagers une solution de tri 
à la source des biodéchets. Cette obligation peut prendre forme par la mise en œuvre de différents 
dispositifs, tels que le compostage individuel ou collectif, la collecte spécifique (en porte à porte ou en 
apport volontaire), ou encore la collecte simultanée des biodéchets et des déchets ménagers. 
 
Dans ce cadre, le SIREDOM a engagé la construction d’une nouvelle unité de tri dédiée aux biodéchets. 
Sa mise en service en 2025 permet aux adhérents du syndicat qui le souhaitent de disposer d’un 
dispositif de collecte simultanée. Toutefois, les coûts de fonctionnement de cette unité de tri seront 
répartis entre les collectivités utilisatrices, proportionnellement aux volumes apportés. Ces coûts, ainsi 
que ceux des sacs de tri dédiés, seront à ajouter aux coûts actuels de traitement des déchets pouvant 
entraîner une augmentation de l’ordre de 30% du coût du traitement des ordures ménagères. 
 
En 2026, la CCVE poursuivra la distribution de composteurs aux usagers du territoire, déjà fortement 
dotés, afin de continuer à se conformer à l’obligation de tri des biodéchets. 
 
 

 Evolutions de la tarification : 

 
Afin de contenir la hausse des coûts impactant le montant de la redevance des usagers, la CCVE a 
entrepris plusieurs actions significatives : 
 

• Réduction de la fréquence de collecte des ordures ménagères : Après l’accord de la préfecture, 
renouvelé en 2024, la collecte des ordures ménagères en porte-à-porte a été réduite à une 
fréquence bimensuelle à compter du 1er juillet 2022, sauf pour les collectifs, certains 
établissements et 3 centres bourgs où la collecte hebdomadaire a été maintenue. Par ailleurs, 
la collecte hebdomadaire est également maintenue pendant les périodes de fortes chaleurs et 
les fêtes de fin d’année. Ainsi, 63% des collectes OMr en porte-à-porte sont assurées de façon 
hebdomadaire sur l’année, permettant d’ajuster les collectes aux habitudes constatées des 
usagers de la CCVE,  

 

• Collecte des encombrants par une recyclerie : Une collecte spécifique des encombrants, 
assurée par La Recyclerie du Gâtinais, favorise une meilleure valorisation des objets collectés 
tout en diminuant les tonnages de déchets enfouissables et les apports en déchèterie, 
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• Refacturation des déchets des services techniques des communes : Depuis 2024, le coût de 
traitements des déchets produits par les services techniques des communes (apportés en 
déchèterie, directement à l’exutoire ou déposés dans des bennes situées dans les centres 
techniques) est désormais refacturé aux communes dans leur totalité, après une mise en place 
progressive initiée en 2022. Il est à noter que la diminution des tonnages produits et 
l’augmentation du tri réalisé par les services techniques communaux ont permis de maintenir 
stables les montants appelés par le SIREDOM, malgré la hausse des coûts de traitement. 
 

• Réorganisation des points d’apport volontaire (PAV) : À la fin de l’année 2024, les points 
d’apport volontaire pour les emballages ont été supprimés, les usagers disposant déjà d’un 
service de collecte en porte-à-porte pour cette catégorie de déchets. Cette réorganisation a 
permis de supprimer dès 2025 les coûts liés à la collecte des PAV emballages. Par ailleurs, pour 
renforcer le maillage existant et améliorer la collecte du verre, une quarantaine de points 
d’apport volontaire pour le verre ont été ajoutés sur le territoire. Ces actions contribuent à 
une meilleure valorisation des matériaux et à une maîtrise des coûts pour les usagers. 

 
Par ailleurs, il est à noter les évolutions suivantes depuis 2016 :  
 

• En 2016, suite à une revalorisation des tarifs (votée lors du Conseil communautaire du 16 
décembre 2015) le budget annexe « déchets ménagers » retrouve un équilibre budgétaire. 
 

• En 2017, un changement de méthode comptable est mis en place, avec la modification du 
compte comptable de perception des redevances (du 758 au 706) et le rattachement à 
l’exercice des deux semestres de facturation (et non plus le second semestre N-1 et le 1er 
semestre N), induisant la comptabilisation de 3 semestres de facturation sur l’année 2017 : le 
2ème semestre 2016, ainsi que les 1er et 2ème semestres 2017. 

 

• En 2018, la grille tarifaire est révisée avec l’instauration d’un forfait de 12 levées pour chacun 
des bacs OMR et emballages/papiers, ainsi qu’une diminution de 10% des tarifs fixes des OMR 
et emballages/papiers, et une diminution de 10% sur le tarif des levées d’emballages. 
 

• En 2020, la mise en place d’une provision annuelle de 28,50€ par foyer pour permettre de 
couvrir les réajustements 2019 du SIREDOM d’un montant d’environ 1 045 000€, non connus 
au moment du vote du budget primitif en janvier 2020.  

 

• La mise en place d’une nouvelle grille tarifaire à compter du 1er octobre 2021 tenant compte 
des nouveaux marchés de collecte, de la participation versée au SIREDOM, et de la suppression 
des forfaits de 12 levées. 
 

• Des revalorisations annuelles de la grille tarifaire depuis le 1er janvier 2022 afin d’ajuster 
l’équilibre budgétaire compte tenu du coût réel du service et des besoins des usagers. 

 

• La modification de la fréquence de la facturation de la redevance à compter de 2024, passant 
ainsi d’une facturation semestrielle à une facturation trimestrielle dans le double objectif de 
lisser pour les usagers le paiement de leur redevance et permettre à la CCVE d’accélérer les 
régularisations des avoirs ou rattrapages tout en assumant un meilleur recouvrement. 
 

 Séparation des comptes bancaires :  

 
Dans le cadre du suivi des recommandations formulées par la Chambre Régionale des Comptes, 
présentées lors du Conseil communautaire du 19 novembre 2024, la CCVE a mis en place plusieurs 
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actions afin de répondre à la recommandation relative à la création d’un compte de trésorerie propre 
pour le budget annexe des déchets ménagers, conformément à la circulaire du 10 juin 2016. 
 

a. Contexte et engagements initiaux 

Le budget annexe des déchets ménagers a été créé en 2012. Lors de la publication de la circulaire du 
10 juin 2016, la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) avait informé certaines 
collectivités de l’obligation de disposer d’un compte 515 propre pour les Services Publics Industriels et 
Commerciaux (SPIC). La CCVE n’ayant pas été directement sollicitée, cette mise en conformité n’avait 
pas été engagée immédiatement. Toutefois, la CCVE a pris l’engagement d’organiser l’autonomie 
financière du budget dans les meilleurs délais, en collaboration avec la trésorerie. 
  

b. Actions mises en place 

Afin de permettre la création d’un compte bancaire séparé au 1er janvier 2026, plusieurs prérequis 
étaient nécessaires : 
  
Formalisation et partage de la démarche (élus, services de la CCVE et partenaires institutionnels)  
  

• Mise en place d’un compte bancaire séparé pour le budget annexe des déchets ménagers 
formalisée dans le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) 2025 présenté au conseil 
communautaire du 11 février 2025. 

 

• Une information a été transmise au conseiller aux décideurs locaux début janvier 2025, 
confirmant le souhait de la CCVE d’être accompagnée pour la création effective du compte 
bancaire séparé au 1er janvier 2026. 

 

• Une réunion s’est tenue le 2 avril 2025 avec le conseiller au décideurs locaux, pour aborder le 
rétroplanning commun des actions à mener afin d’aboutir à l’ouverture effective au 1er janvier 
2026 d’un compte bancaire séparé. 

 

• En interne, une réunion de coordination a eu lieu le 23 juin 2025 entre le service des déchets 
ménagers, le service des finances et les DGA concernées, afin de partager la démarche, les 
enjeux et les actions de chacun à mener. 

 

• Une délibération a été soumise au conseil du 24 juin 2025, visant à acter l’autonomie 
financière du budget annexe déchets ménagers et lui permettant de disposer, en cas de 
besoin, d’une avance remboursable par le budget principal. Cette délibération, construite 
conjointement avec le conseiller aux décideurs locaux, permet la création d’un numéro Insee 
spécifique à compter du 1er janvier 2026, condition nécessaire à l’ouverture d’un compte 
bancaire séparé. 

• De nouvelles réunions avec le conseiller au décideurs locaux et le responsable de la trésorerie 
se sont tenues le 24 juillet 2025 et le 29 septembre permettant de confirmer les actions 
réciproques à réaliser et le rétroplanning associé. 

   
 
Le compte 4511 du budget annexe REOMI doit afficher un solde positif au 31 décembre 2025 : 
  
L’obtention de ce solde a nécessité la mise en œuvre de plusieurs actions, engagées dès 2024 : 
  

• La modification de la périodicité de facturation à compter du 3ème trimestre 2024, passant 
d’une facturation semestrielle à trimestrielle, permettant ainsi de diminuer le besoin en fonds 
de roulement du budget. 
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• L’élaboration d’un calendrier de facturation partagé avec la trésorerie et aligné au plus près 
du fait générateur, permettant d’optimiser l’encaissement. Cette mesure favorise un meilleur 
recouvrement (notamment en limitant les pertes liées aux déménagements) et anticipe la date 
d’échéance de recouvrement, en particulier en fin d’exercice 2025. 

 

• Lors de l’entretien professionnel annuel de janvier 2025, les objectifs 2025 fixés à la chargée 
de recouvrement ont été orientés prioritairement sur une réduction des créances REOMI, 
notamment celle des gros débiteurs, permettant d’augmenter la trésorerie disponible. Un 
indicateur est ainsi communiqué régulièrement à la direction ainsi qu’au vice-président en 
charge des finances. 

 

• Depuis septembre 2025, la mise en place d’un suivi hebdomadaire de la trésorerie, assorti 
d’une projection à moyen terme, permet de sécuriser la gestion financière et d’anticiper les 
besoins éventuels. 

  

c. Conclusion 

L’ensemble de ces actions permet à la CCVE d’assurer la mise en conformité de son budget annexe des 
déchets ménagers et à renforcer la qualité de sa gestion financière. La création effective du compte de 
trésorerie propre est prévue au 1er janvier 2026, en étroite collaboration avec la trésorerie et les 
services compétents. 
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 Résultats prévisionnels 2025 

Le résultat de l’exercice correspond à la différence entre les recettes et les dépenses sur l'exercice N. 
En 2025, il est estimé un résultat de l’exercice sur la section de fonctionnement de 1 497 K€ et un 
résultat déficitaire de 219 K€ sur la section d’investissement.  
 

 
 
Le résultat excédentaire permet de disposer d’un fonds de roulement complémentaire afin de faire 
face au recouvrement des redevances Reomi. 
 
 

 Objectifs 2026 

Les orientations budgétaires se fondent sur la nécessité d’assurer les dépenses de fonctionnement 
incompressibles (charges de personnel, marchés de collecte, traitement des déchets par le SIREDOM, 
y compris la collecte et le traitement des déchets collectés en déchèteries), et de réaliser les 
investissements nécessaires au bon fonctionnement du service tout en disposant d’un fonds de 
roulement nécessaire. 

 

La stratégie financière du service retient les priorités suivantes :  
 

• Financement par l’usager dans le cadre de la redevance : Conformément à l’obligation légale, 
le service public à caractère industriel et commercial est financé par l’usager au moyen d’une 
redevance. En raison de l’évolution des besoins des usagers et de l’adaptation des services aux 
différents flux de déchets, une révision des tarifs sera mise en œuvre à compter du 1er janvier 
2026 afin d’assurer l’équilibre financier du service, 
 

• Prise en compte des nouveaux marchés de collecte : Les marchés entrés en vigueur le 
1er septembre 2021 ont été conçus pour répondre aux besoins et aux habitudes des usagers, 
tout en respectant les règles relatives à la collecte des déchets ménagers. Ces marchés doivent 
être gérés dans des conditions financières optimales, dans le respect des principes de la 
Redevance Incitative, qui vise à responsabiliser les usagers en fonction de leur production de 
déchets, 
 

• Modernisation et adaptation du service public : Le service proposé aux usagers poursuit sa 
modernisation à travers les nouvelles modalités de collecte définies aux marchés et mises en 
œuvre depuis le 1er septembre 2021 et la réorganisation des points d’apports volontaires fin 
2024, 
 

• Capacité d’autofinancement pour les investissements : La stratégie vise à assurer une capacité 
d’autofinancement suffisante pour réaliser les investissements nécessaires, notamment pour 
l’acquisition de bacs, sans recours excessif à l’endettement.    

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2026 
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 Dépenses de gestion courante 

Il est estimé pour l’année 2026 des dépenses réelles de fonctionnement réparties de la façon suivante : 
 

 
 

 

a. SIREDOM 

La majorité des dépenses du budget annexe est consacrée au traitement des déchets réalisé par le 
SIREDOM. Pour l’année 2026, il est estimé 4,2 M€ pour couvrir la part fixe, les frais de traitement, les 
frais de déchèterie et la TGAP, soit 50 % des dépenses courantes de fonctionnement. 
 
A ce jour, le compte administratif prévisionnel pour l’année 2025 reste à consolider. Les évolutions 
estimées pour l’année 2026, qui ont fait l’objet d’un travail de projection par rapport aux données 
2025, et un travail d’analyse et d’échange avec le syndicat permettent d’aboutir aux coûts suivants : 
 

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 



12 
Rapport d’orientation budgétaire 2026 - Budget annexe déchets ménagers de la Communauté de 

communes du Val d’Essonne 

 
(Réalisé : Données SIREDOM ; Prévisionnel : prévisions CCVE) 

 

1. Le coût de la part fixe : 314 K€ 

La part fixe représente la contribution de la CCVE aux frais de structure du SIREDOM. Elle est estimée 
pour l’année 2026 à 314 K€.  
 
Depuis que le SIREDOM a achevé le remboursement de ses encours en 2023, les coûts de structure du 
syndicat ont considérablement diminué à partir de 2024. Pour 2026, le passage dans la part fixe du 
fonds de roulement à hauteur de 63 k€, qui était précédemment rattaché aux coûts d’exploitation, 
implique néanmoins une hausse de 21 % de la part fixe par rapport à 2025. Ce fonds de roulement 
permet d’étaler les charges prévisionnelles liées à l’investissement, comme pour les travaux des 
déchèteries ou la création de l’usine de tri des biodéchets, et donc de lisser les contributions appelées 
annuellement auprès des adhérents du SIREDOM. 
 
 

2. Le coût du traitement (hors TGAP) : 1 462 K€ 

Cette somme est composée du traitement des déchets, du coût de l’exploitation, desquels sont 
déduites les recettes liées au traitement. 
 
L’évolution du coût du traitement dépend de plusieurs éléments :  
 

• Le coût du traitement pour chaque typologie de déchets (O.M., Emballages, Verre…) 
 

• Le tonnage collecté pour chacun des déchets 
 

• Le coût lié à l’exploitation 
 

• La déduction des recettes générées par le traitement (vente de matières premières, vente 
d’énergie…) 

 
Traitement et tonnages des déchets : 1 379 K€ 
 
Il est estimé une augmentation du coût du traitement, réparti comme suit : 
 

 
(Réalisé : Données SIREDOM ; Prévisionnel : prévisions CCVE) 
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La baisse du coût du traitement est la résultante de l’évolution des tonnages et des coûts à la tonne 
facturés par le SIREDOM. Ainsi, la baisse des tonnages prévisionnels collectés (16 090 T en 2026 contre 
16 918 T en 2025) principalement dû à la baisse de tonnage des emballages/papiers en porte-à-porte, 
permet de compenser la hausse du coût de traitement. 
 
Coût de l’exploitation : 121 K€ 
 
Le coût de l'exploitation diminue significativement en 2026, passant de 259 K€ prévisionnels en 2025 
à 121 K€ en 2026. Cette baisse s'explique notamment par le passage dans la part fixe du fonds de 
roulement destiné à disposer d’un autofinancement, celui-ci étant précédemment rattaché au coût de 
l’exploitation. 
 
Les atténuations de charges et la génération de recettes liées au traitement sont estimées à - 38 K€ 
et viennent en diminution du coût global du traitement. 
 
Les recettes générées par le traitement des déchets permettent de compenser une partie de la hausse 
du coût de leur traitement. 
 
Elles comprennent notamment des subventions (recettes ponctuelles), des Redevances d’Occupation 
du Domaine Public (RODP), des recettes d’intéressement de la Serivel ou encore des recettes liées aux 
ventes d’énergie et aux ventes de matières premières.  
 
 

3. Le coût de la collecte et du transfert des PAV : 1,5 K€ (recettes) 

Le coût de la collecte et du transfert des bornes Emballages et Verre n'est plus facturé par le SIREDOM, 
ces activités ayant été reprises par la CCVE au 1er juin 2024. En 2026, seules les recettes issues de la 
vente du verre ainsi que quelques charges de pré-collecte réparties sur l’ensemble des adhérents sont 
prises en compte, les coûts d'exploitation étant supportés directement par la CCVE : 

 

 
 
A noter que les recettes de vente du verre ont subi en 2025 de fortes variations à la baisse, ce qui a 
significativement impacté ce poste qui permettait de diminuer les coûts pour la CCVE. 
 
 

4. Le coût de la déchèterie (hors TGAP) : 1 740 K€ 

Le coût de la déchèterie pour la CCVE est prévu en diminution en 2026 par rapport au prévisionnel 
2025 (-223 K€), du fait des actions entreprises par le SIREDOM pour limiter les apports de 
professionnels utilisant des badges de particuliers d’une part, et l’enfouissement d’autre part grâce à 
une augmentation des déchets triés.  
 
Bien que les coûts globaux des déchèteries diminuent pour le SIREDOM, la part croissante de 
fréquentation des usagers de la CCVE entraîne une augmentation proportionnelle de sa contribution 
sur la partie « bas de quai ». Cette évolution permet de stabiliser les coûts supportés par la CCVE, sans 
toutefois les réduire. 
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Le « Bas de quai » concerne les coûts liés au transport et au traitement des dépôts effectués par les 
usagers. Le « Haut de quai » concerne les autres coûts de fonctionnement des déchèteries tels que les 
salaires, les coûts de fonctionnement des bâtiments ou encore les investissements réalisés. 
 
Des actions engagées par le SIREDOM depuis 2022 ont eu des conséquences sur le coût global de la 
déchèterie et vont se poursuivre en 2026 :  
 

• L’interdiction d’utiliser les déchèteries du SIREDOM par les professionnels dont le siège 
social est situé en dehors du ressort des collectivités adhérentes et l’instauration d’un 
nombre limité de passages pour les professionnels autorisés. Ces mesures vont permettre 
de faire baisser les tonnages traités, et donc le coût du bas de quai restant à charge des 
EPCI, 
 

• Le déploiement de médiateurs dans certaines déchèteries, permettant un meilleur tri et 
une réduction du coût de traitement. Cette baisse du coût du bas de quai (coût du 
traitement) s’accompagne d’une hausse du coût du haut de quai (augmentation des 
charges de personnel), 

 

• Une augmentation au 1er janvier 2025 de la tarification appliquée aux professionnels afin 
de se rapprocher du coût réel du traitement de leurs déchets, devant permettre 
d’augmenter les recettes perçues.  

 

• Ces actions sont complétées depuis 2024 par la mise en place du prépaiement pour les 
professionnels usagers des déchèteries afin d’augmenter le taux de recouvrement des 
facturations aux professionnels. 

 

• En 2025, le SIREDOM a réduit de 100 à 52 le nombre de passages annuels autorisés pour 
les usagers (hors déchets végétaux). De plus, l'introduction du prépaiement pour les 
professionnels devrait contribuer à diminuer les impayés liés aux facturations. Enfin, la 
généralisation pour les usagers de l'obligation d’associer un justificatif de domicile à leur 
carte de déchèterie au cours de l'année permettra d'interdire l'accès aux usagers résidant 
en dehors des collectivités adhérentes, et d’attribuer les passages aux bons EPCI. 

 
Bas de quai : 1 350 K€ 
 
Les coûts du « bas de quai » du SIREDOM sont répartis entre les collectivités membres du SIREDOM 
selon deux clés de répartition :  
 

• 50% liés à la population de l’établissement au regard de l’ensemble de la population des 
collectivités membres du SIREDOM,  
 

• 50% liés à la fréquentation de chaque collectivité pour chaque déchèterie. 
 
Depuis 2022, les coûts des trois déchèteries du Hurepoix ont été intégrés dans le calcul de la 
contribution au SIREDOM, impactant à la fois le montant du coût global du « Bas de quai », mais 
également les clés de répartition entre collectivités adhérentes. 
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Il est à noter que parmi les éléments fournis par le SIREDOM pour 2026, c’est une clé globale 
regroupant population et fréquentation qui a été transmise, à hauteur de 10,84 %. Cette clé globale 
est en nette diminution par rapport à 2025, où sa valeur était de 12,73 %. 
 
A partir de cette clé globale, et connaissant la part de la population de la CCVE dans la population 
totale du syndicat (environ 6,5 %), il est possible d’estimer la fréquentation prévue pour 2026, soit 
15,2 %, marquant une diminution par rapport à 2025 (18,95 %, soit une variation de -16 %). 
 
Ainsi, de la combinaison des baisses de fréquentation et des coûts globaux du bas de quai résulte une 
diminution de la contribution appelée par le SIREDOM sur ce poste. 
 
Haut de quai : 751 K€ 
 
Les coûts du « Haut de quai » sont répartis entre les différentes collectivités adhérentes au SIREDOM 
selon la population de chacune. 
 
Il est constaté une hausse de ces coûts pour 2026 compte tenu des nouveaux investissements prévus 
par le SIREDOM sur ses déchèteries, notamment sur les actions de prévention. 
 
Recette - Atténuation de charges : - 240 K€ (diminution du coût des déchèteries) 
 
Les recettes de déchèteries correspondent aux facturations des professionnels, à la vente de matériaux 
et aux reversements d’éco-organismes.  
 
 

5. Le coût de la TGAP : 443 K€ 

La TGAP créée en 1999 s’applique sur diverses activités polluantes telles que le traitement des déchets. 
Elle doit permettre de mieux appliquer le principe du « pollueur-payeur » et concerne les déchets 
destinés à l’enfouissement ou à l’incinération. 
 
En 2026, les montants HT par tonne traitée de la TGAP, susceptibles d’être modifiées par le PLF 2026, 
seront a minima égaux à ceux de 2025, soit 15€/tonne sur les déchets incinérés, et à 65€/tonne pour 
les déchets enfouis : 
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Afin d’anticiper une possible hausse de cette taxe, le SIREDOM a prévu dans son appel à contributions 
une augmentation de 7€HT/tonne pour l’enfouissement et de 1€HT/tonne pour l’incinération  
 
La TGAP est liée au traitement des tonnages collectés en porte-à-porte, mais également au traitement 
des tonnages déposés directement en déchèterie.  
Le montant prévisionnel de participation liée à la TGAP est en hausse sur 2026, ce qui s’explique 
notamment par :  
 

• Une augmentation de la part de TGAP sur le traitement, malgré une baisse des tonnages 
liée à une augmentation du coût à la tonne. 
 

• Une baisse significative de la part de TGAP sur la déchèterie, du fait des actions mises en 
place par le SIREDOM permettant une baisse des tonnages et un meilleur tri. 

 
Ainsi, l’évolution du coût de la TGAP pour la CCVE serait la suivante : 
 

 
 
 

b. La collecte 

Pour rappel, ces coûts correspondant aux prix des marchés de la CCVE pour les différentes collectes 

effectuées (OMr, emballages, déchets verts, etc.). À partir du 1er juin 2024, ils incluent également la 

collecte et l'entretien des points d 'apport volontaire, suite à leur rétrocession par le SIREDOM, avec 

un impact pleinement observé sur l'année 2025, et qui se poursuivra en 2026. 

1. La collecte en Porte-A-Porte (PAP) : 3 040 K€ 

La collecte des déchets est estimée à 3 040 K€ pour 2026, soit une hausse de 41K€ par rapport au 
budget primitif 2025 (2 990 K€ en 2025), compte tenu de la hausse globale des coûts de collecte 
générée par les révisions de prix du marché dans un contexte inflationniste. 
 
Le passage en C0,5 pour la collecte des bacs OMR (1 collecte 1 semaine sur 2 et 7 levées 
supplémentaires au cours de l’année) correspondant à 63% de ramassages hebdomadaires de déchets 
ménagers sur l’année permet par ailleurs de limiter le coût de collecte des bacs OMR. 
 

2. La collecte des Points d’Apport Volontaire (PAV) : 124 K€ 

La baisse du coût de collecte des PAV en 2026 prend en compte la suppression des PAV emballages, le 
renforcement du maillage des PAV verre, ainsi que les coûts du nouveau marché mis en place par la 
CCVE sur une année complète, suite à la rétrocession des PAV par le SIREDOM au 1er juin 2024. 
 
Ainsi, la CCVE a estimé le coût de la collecte et de l’entretien des PAV pour un montant de 124 K€.  
 

3. Collecte des encombrants / DEEE / bennes : 124 K€ 

Le collecte des encombrants / DEEE est estimée pour 2026 à 61 K€, et celle des bennes à 63K€, en 
augmentation par rapport à 2025 du fait de la révision des prix des marchés. 
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A noter que la collecte des bennes mises à disposition des communes leur est refacturée. 
 
 

c. Autres charges à caractère général : 261 K€ 

Les autres charges à caractère général sont estimées pour 2025 à 261 K€, et regroupent notamment :  
 

• Les frais d’études, pour la réalisation du Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PLPDMA), 
 

• La fourniture de composteurs, qui fait l’objet d’une subvention de la Région Ile de France 
à hauteur de 35% du montant HT d’acquisition (objet d’une refacturation pour le montant 
résiduel aux usagers), 

 

• La fourniture de sacs pour les ordures ménagères et les emballages (faisant l’objet d’une 
refacturation aux usagers), 
 

• Les cotisations à l’Amorce et à l’Ordif, 
 

• Le reversement aux communes dans le cadre de la charte OM au titre des sacs OM et 
emballages, 

 

• Le reversement au budget principal d’une participation aux frais selon une clé de 
répartition définie chaque année, 

 

• Le reversement au SIRTOM dans le cadre de la convention du Moulin de Bélesbat. 
 

d. Charges de personnel : 360 K€ 

Effectifs au 31 décembre 2025 : 

 

Effectif des Déchets Ménagers de la CCVE au 31 décembre 2025 par catégorie sexuée : 
 

 
Effectif des déchets Ménager de la CCVE au 31 décembre 2025 par statut : 
 

 
Effectif des Déchets Ménagers de la CCVE au 31 décembre 2025 par Temps de travail : 
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Temps de travail à la CCVE au 31 décembre 2025 : 

 

Les agents affectés sur le budget déchets ménagers réalisent 1 607h par an dans le cadre du choix 

d’un cycle de travail mis en place à compter du 1er janvier 2022 parmi ces 3 possibilités :  

o Un cycle de travail à 35heures, avec 25 jours de congés annuels, 

o Un cycle de travail à 37heures, avec 25 jours de congés annuels et 12 jours de RTT, 

o Un cycle de travail à 39heures, avec 25 jours de congés annuels et 23 jours de RTT, 

o Un cycle de travail à 40heures, avec 25 jours de congés annuels et 28 jours de RTT. 

 

L’ensemble des agents est invité à choisir parmi ces différentes propositions, en concertation avec son 

supérieur hiérarchique (Directeur ou Responsable) dans le cadre de l’organisation et de la continuité 

du service d’affectation. 

 

Mouvements 2025 de la CCVE : 

• Arrivées : 

o Responsable du service  

Contrat temporaire  

• Départs : 

o Gestionnaire Prévention et Réduction des déchets 

o Contrat temporaire  

 

Proposition Budgétaire 2026 : 

En 2026, les charges de personnel, évaluées de manière proratisée selon les arrivées prévisionnelles à 
la CCVE, se montent à 360 K€, un montant en hausse par rapport au budget prévisionnel de 2025 
(+18 K€). Ce budget inclut l’annualisation de la nouvelle responsable du service, ainsi que le 
recrutement du coordinateur des actions de sensibilisation et réduction des déchets (poste vacant 
depuis août 2025). 

Il est rappelé qu’une partie de ces charges de personnel sera déduite de la refacturation des frais 
annexes du budget principal au budget annexe, puisque 3 agents accomplissent certaines missions au 
titre du développement durable et du recouvrement pour le compte de l’EPCI. 
 
 
 

 Autres dépenses de fonctionnement 

Admissions en non-valeur : 
 
Une enveloppe de 100K€ est prévue pour les admissions en non-valeur pour l’exercice 2026, 
permettant de comptabiliser les listes de créances que la Trésorerie considère irrécouvrables. 
 
Provisions : 
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Compte tenu de l’incertitude quant au recouvrement de certaines créances, la poursuite de la 
constitution d’une provision s’avère essentielle pour pouvoir faire face aux éventuelles admissions en 
non-valeur. Cette provision doit représenter au moins 15% des créances supérieures à deux années.  
 
Au 31/12/2025, le total des provisions cumulées prévisionnelles est de 480K€. Pour 2026, il est prévu 
un budget de 100 K€. 
 
Ces provisions font l’objet d’un ajustement annuel, en complément ou en reprise de provision, en 
fonction de l’évolution du montant des créances supérieures à deux années et restant non soldées (le 
solde de ces créances pouvant se faire par leur règlement ou leur passage en admission en non-valeur). 
 
Au 15 décembre 2025, le montant des créances restant à recouvrer s’élevait à 1 260 K€. 
Par ailleurs, la chargée de recouvrement, en lien avec le service des déchets ménagers et la trésorerie, 
a permis sur l’année 2025 une diminution de 273K€ des créances restant à recouvrer dites 
« anciennes » (créances antérieures ou égales à 2023).  
 
Annulation de factures :  
 
En septembre 2022, la CCVE a engagé un travail de partenariat avec la Trésorerie qui est chargée du 
recouvrement des factures de la REOMi. Ce travail permet d’optimiser le recouvrement des créances. 
Il s’est accompagné d’une démarche de sécurisation de la facturation qui a engendré l’acquisition d’un 
nouveau logiciel qui est opérationnel depuis le 1er semestre 2023. 
 
Des annulations de factures sont donc inscrites au budget ; annulations pouvant être compensées par 
d’éventuelles refacturations à de nouveaux tiers identifiés, limitant ainsi l’impact budgétaire desdites 
annulations. 
 
Pour permettre ce travail, il est proposé un budget de 150 K€ au titre des annulations de factures. 
 
Dépenses d’ordre :  
 
Les montants des dotations aux amortissements, estimés à 150K€, et du virement à la section 
d’investissement pourront être affinés d’ici le vote du budget. 
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 Recettes perçues en dehors de la redevance : 

Participations : 380 K€  
 
La CCVE perçoit les participations Eco-emballages CITEO, variables chaque année en fonction de la 
quantité et de la qualité du tri des déchets collectés en emballages et papiers. 
 
En 2026, la CCVE percevra les participations CITEO au titre de l’année 2025. En l’absence de données 
précises, il est estimé des participations à hauteur de 380 K€. 
 
Il est à noter qu’en 2026 ces recettes permettent de couvrir 45% du coût de la part fixe du forfait 
emballages et papiers. Il est donc nécessaire de poursuivre l’objectif d’amélioration de la qualité du 
tri, compte tenu notamment des refus de tri des déchets collectés en emballages et papiers. 
 
Des actions de sensibilisation ont permis une baisse des refus de tri ces dernières années évalués à :  
 

- 28,80 % estimé en 2025 
- 30,74 % en 2024 
- 26,22% en 2023  
- 29,01% en 2022  
- 35,27% en 2021 

 
En 2026, les actions de sensibilisation se poursuivront avec des animations menées par le coordinateur 
des actions de sensibilisation et réduction des déchets et l’ambassadeur du tri auprès de divers publics, 
des campagnes de communication dédiées, ainsi que des interventions en partenariat avec la 
Recyclerie du Gâtinais. 
 
Recettes des communes : 198 K€ 
 
La CCVE refacture aux communes la mise à disposition de bennes. 
 
Par ailleurs, depuis 2022 les communes sont refacturées progressivement des coûts de traitement des 
déchets de leurs services techniques : 
 

- Année 2022 : facturation d’1/3 du coût du traitement, 
- Année 2023 : facturation de 2/3 du coût du traitement, 
- Année 2024 et suivantes : facturation de la totalité du coût du traitement. 

 
En 2026, les recettes liées au remboursement par les communes dans le cadre de la mise à disposition 
des bennes et des frais de traitement des déchets Services Techniques sont estimées à 198 K€. 
 
Recettes liées aux refacturations : 113 K€ 
 
Au regard des prévisions d’annulation de factures en dépenses de fonctionnement (150K€), il est 
estimé une refacturation potentielle de 113K€ en 2025. 

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
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Autres recettes : 21 K€ 
 
Par ailleurs, d’autres recettes sont attendues pour 2025 : 

 

• Recettes liées aux composteurs : subvention de la Région Ile de France, participation des 
usagers, 

 

• Reversement par le budget principal des recettes relatives à la redevance des aires 
d’accueil des gens du voyage (recettes perçues par le budget principal dans le cadre de sa 
grille tarifaire d’occupation des aires), 

 

• Règlement par les gens du voyage du coût de la mise à disposition de bennes, 
 

• Remboursement de la part salariale des tickets restaurant. 
 
 

 Facturation des usagers révisée au 1er janvier 2026 : 

Dans le cadre de l’équilibre budgétaire, une nouvelle grille tarifaire a été mise en place à compter du 
1er octobre 2021 et révisée pour la dernière fois au 1er janvier 2026. Celle-ci met en application le 
principe du « pollueur-payeur » ; chaque usager payant pour :  
 

- L’accès aux services facturé au titre de la part fixe,  
 

- L’utilisation des services facturée au titre de la part variable.  
 
Compte tenu des dépenses et des recettes estimées pour l’année 2026 et afin d’équilibrer le budget, 
les recettes prévisionnelles de REOMI s’élèvent à 7 890 K€. 
 
Des pistes sont à l’étude afin de contenir l’augmentation de la tarification, notamment le contrôle des 
cartes de déchèteries ayant une incidence sur la fréquentation de celles-ci et donc sur la contribution 
au SIREDOM au titre du bas de quai. Par ailleurs, la CCVE poursuit l'intégration des cartes de 
déchèteries aux comptes usagers dans le logiciel de facturation de la redevance, permettant de vérifier 
leur rattachement au bon EPCI et d'envisager une réflexion sur la tarification de l’accès aux 
déchèteries.   



22 
Rapport d’orientation budgétaire 2026 - Budget annexe déchets ménagers de la Communauté de 

communes du Val d’Essonne 

 
 
 
 
Projection des principaux ratios : 
 

 
 

 
 

 
 

Un fonds de roulement est nécessaire pour gérer le décalage entre les décaissements et les 

encaissements de ce budget annexe désormais autonome.  

 

En 2026, le fonds de roulement devrait couvrir 101 jours de dépenses, conforme au besoin, 

correspondant au décalage entre le décaissement principalement mensuel des dépenses et 

l’encaissement trimestriel de la redevance Reomi, principale ressource de financement.  

 

RATIOS ET DETTE 
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Evolution de la dette : 
 
Les dispositions nouvelles de la loi NOTRe consacrent et renforcent le cadre légal du DOB tel que prévu 
dans l’article L.2312-1 du CGCT. La loi prévoit que les orientations générales du budget doivent 
s’accompagner d’informations sur la structure et la gestion de la dette pour les collectivités de plus de 
10 000 habitants. Elle offre ainsi une opportunité pour ces collectivités, de faire un point complet sur 
leur endettement. 
 
Au 31/12/2025, la CCVE n’a pas contracté d’emprunt pour le budget annexe « Déchets Ménagers ». 
 
La facturation aux usagers prenant en compte les besoins d’investissement, il n’est pas prévu d’avoir 

recours à l’emprunt sur l’année 2026. 
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 Les dépenses 

Il est prévu un budget d’environ 200 K€ TTC en investissement afin de garantir la continuité du service 
public : 
 

• 150 K€ : renouvellement des bacs de déchets ménagers, emballages et papiers et déchets 
végétaux, 
 

• 50 K€ : remplacements occasionnels de PAV obsolètes. 
 
 

 Les recettes 

En 2026, les opérations prévues en section d’investissement seront financées par les amortissements, 
le FCTVA et le résultat reporté. 

LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
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